
L’AQSA est une formation permettant aux professionnels des métiers du sport :
   - d’acquérir des compétences d’animation et d’entraînement auprès du public en situation de 
handicap mental ou psychique
   - d’obtenir une certification complémentaire dans sa discipline pour l’accueil de ce public

Diplôme FFSA niveau 1

Organisme Régional de Formation 
du Sport Adapté en Auvergne-Rhône-Alpes

AQSA Attestation de Qualification au Sport Adapté

Cette formation est diplômante1 pour les personnes titulaires d’un diplôme professionnel d’encadrement d’Activité(s) 
Physique(s) et Sportive(s) auprès de tout public : 

      Diplôme Jeunesse & Sport : BEES, BPJEPS, DEJEPS

      Diplôme de l’enseignement supérieur : DEUG ou Licence STAPS

      Diplôme de la branche Sport : CQP 

Elle est accessible mais non diplômante2 aux bénévoles souhaitant accueillir des personnes en situation de handicap 
mental ou psychique dans leur club.

1 qualification fédérale qui n’offre pas de prérogatives professionnelles supplémentaires
2 une attestation de participation sera délivrée mais aucun diplôme de qualification
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MODULE 1
INTERDISCIPLINAIRE

[approche théorique]

MODULE 2
SPECIFIQUE

[intervention pédagogique]

MODULE 3
STAGE

[stage et certification]
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Connaissance des personnes déficientes intellectuelles et atteintes 
de troubles psychiques, des contextes de pratique et de leur 
environnement

Concevoir, conduire et évaluer des projets d’activités

Stage pédagogique : conduite d’un projet d’entraînement ou d’animation
  >> 1 cycle de 8 à 10 séances
Validation : certification pédagogique sur l’animation d’une séance en fin de projet

A l’issue de sa validation, le stagiaire recevra le diplôme d’AQSA pour 
les Para-disciplines Adaptés FFSA et le diplôme d’AESA pour les autres 
disciplines.

Les modules 1 et 2 se déroulent en centre de formation. Ils peuvent être suivis de manière 
indépendante ou en formation continue à coût préférentiel (150 € de remise).



Acquérir des connaissances réinvestissables sur les publics 
relevant de la délégation de la FFSA ;

Connaître la FFSA et ses finalités, comprendre son 
organisation ;

Connaître les structures relevant du champ de l’action 
sociale, médico-sociale et de la santé mentale accueillant 
ces personnes ;

Interroger ses conceptions éducatives pour permettre à ces 
personnes d’apprendre et d’acquérir une réelle autonomie ;

Choisir des démarches d’intervention sur le plan pédagogique 
les sollicitant pour agir, en partant de leurs besoins singuliers.

   Pré-requis 

> Être titulaire d’un diplôme (BPJEPS, DEJEPS, 

Licence STAPS, CQP)

ou > Être bénévole d’une association sportive

    Coût pédagogique

> 450 € [financement employeur]
> 240 € [tarif individuel] 

    Hébergement/restauration
> Repas du midi sur demande
> Possibilité de formule « tout compris »
hébergement et restauration complète sur demande 

au moment de l’inscription

Le module 1 apporte une connaissance des personnes déficientes intellectuelles ou atteintes de troubles 
psychiques, des contextes de la pratique d’Activités Physiques et Sportives et de leur environnement.

OBJECTIFS

PROGRAMME PREVISIONNEL

JOUR 1 JOUR 2 JOUR 3

matin Présentation de la formation
Apports théoriques

Préparation de séance 1
Préparation de séance 2
Séance pédagogique 2

après-midi
Notions de jeux et d’intégration
Pratique en mixité et découverte 
du public

Séance pédagogique 1
Retour de séance 1

Retour de séance 2
Bilan

CALENDRIER
Durée > 21 h / 3 jours 

SESSION 1 : du 2 au 4 novembre 2020 - Voiron (38) 

SESSION 2 : du 7 au 9 juin 2021 - Vichy (03)
+ Sessions en intra : contactez nous pour l’organisation 
d’une session de formation au sein de votre structure 
(établissement, association ou centre de formation)

Organisme Régional de Formation 
du Sport Adapté en Auvergne-Rhône-Alpes

AQSA module 1 - INTERDISCIPLINAIRE



Analyser la logique de l’activité pour mettre en œuvre des 
situations permettant au sujet d’apprendre ;

Concevoir l’activité dans une perspective de loisir ou de 
compétition ;

Elaborer des outils d’observation et d’évaluation ;

Analyser sa pratique ;

Travailler à partir des objectifs institutionnels et/ou 
associatifs du projet individuel du pratiquant, identifier les 
besoins du pratiquant et prendre en compte ses attentes.

AQSA module 2 - SPECIFIQUE

Le module 2 permet de concevoir une intervention pédagogique pour permettre aux personnes en 
situation de handicap mental ou psychique de comprendre et progresser dans une discipline sportive tout 
en respectant la logique de l’activité.

OBJECTIFS     Pré-requis 

> Fournir une attestaton de suivi du module 1

    Coût pédagogique

> 450 €* [financement employeur]
> 240 €* [tarif individuel] 
�* module APT : 650 € [financement employeur] - 350 € [tarif individuel]

    Hébergement/restauration
> Repas du midi sur demande
> Possibilité de formule « tout compris »
hébergement et restauration complète sur demande 
au moment de l’inscription

PROGRAMME PREVISIONNEL

JOUR 1 JOUR 2 JOUR 3

matin
Bilan des acquis
Attentes des stagiaires
Didactique appliquée à la discipline
Préparation de séance

Apports théoriques
Préparation de séance 1

Préparation du module 3
Préparation séance 2

après-midi Séance entre les stagiaires
Retour de séance

Séance pédagogique 1
Retour de séance 1
Suivi de projet

Séance pédagogique 2 
Retour de séance 2
Bilan

CALENDRIER
Durée > 21 h / 3 jours    > 31 h / 5 jours pour le module APT

ACTIVITÉS PHYSIQUES POUR TOUS : du 1er au 5 février 2021 - Hauteville-Lompnès (01)
FOOTBALL : du 9 au 11 juin 2021 - Vichy (03)
JUDO : du 9 au 11 juin 2021 - Vichy (03)
AUTRES DISCIPLINES (handball, basket-ball, gymnastique, métiers de la forme, etc.) : sur demande

Organisme Régional de Formation 
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Réinvestir les compétences et connaissances élaborées 
durant les modules ;

Concevoir, mettre en œuvre et évaluer un projet dans la 
discipline sportive partant des besoins des personnes 
accueillies dans l’activité ;

Evaluer la portée de son intervention, les progrès des 
pratiquants afin de les communiquer aux personnes qui 
en ont la responsabilité (professionnels de structures 
spécialisées, responsables d’associations sportives, 
parents, etc.) ;

AQSA module 3 - STAGE

Le stage pédagogique en association sportive, est une mise en application des compétences acquises 
lors des modules 1 et 2, dans la conduite de son enseignement sportif dans la durée.

COMPETENCES ATTENDUES

Le stagiaire réalise un rapport de stage qui sera remis au plus tard une semaine avant la séance certificative. A l’issue du 
stage, l’organisme de formation missionne un jury afin d’évaluer ce rapport et de certifier les compétences du stagiaire 
lors d’une évaluation portant sur la mise en place et l’animation d’une séance pédagogique.

    Pré-requis 
> Fournir une attestaton de suivi du module 2

> Trouver une structure d’accueil (association 
affilliée FFSA ou de la fédération délégataire 
de la discipline)

> Choisir un tuteur de stage

    Durée du module

> 20 h	 > 30 h pour le module APT

    Coût pédagogique

> 75 €

ORGANISATION

PERIODE 1 PERIODE 2

point intermédiaire
avec le tuteur

ajustements pédagogiquespremières séances

séance certificative
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INSCRIPTIONS
Pour vous pré-inscrire à cette formation        https://bit.ly/33eKVkT
Pour avoir plus d’informations, contactez François-Xavier GIRARD :

             fx.girard@sportadapte-aura.fr                    06 60 90 53 95                           sportadapte-aura.fr

Ligue Auvergne-Rhône-Alpes du Sport Adapté                    A chacun son défi!

https://bit.ly/33eKVkT
http://sportadapte-aura.fr/formations-sport-adapte
mailto:fx.girard%40sportadapte-aura.fr?subject=

